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OR&GINAL : FRAIfC~S 

IltE3.m EN DATE FJ 2$ OCTOBRE 1964, ADmSEE AU P'FZSXDEW DU CCIVSEZL DE HXURZTE 
PNI Es I-tmssEW#rn I?EFD&"~rnE Du CrnODGE 

Sur les instructions de mon gouvernement, j*ai l'honneur de vous faire tenir, 

pour i*information des membres du Conseil de s&urité,le texte suivant d'un 

communiqué du Minist8re des affaires étrangeres ou Cambodge, en date du 
24 octobre 1964 : 

"Le jeudi.22 octobre 1964, vers 7 h 00, des militaires des Forces armées 

de la RépublZque du Viet-Nam,d'u.n effectif approximatif d*une com.pagnie,stationnés 

en territoire vietnamien, en face du poste frontalier de la garde provinciale 

khmère de Banteai Chakrey, Khum de Peam Xontea, Srok de Kompong Trabek, province 
de Prey Veng, ont tiré avec des armes automatiques et des mortiers sur le 
territoire cambodgien. 

Au cours de cette attaque agressive et injustifiée des forces sud- 

tietn&ennes, ta obus de mortier est tombé pr&s de la maison d'un marchand sise au 
nord du poste de la garde provinciale I&&re, tuant sur le coup son propri&aire, 

le nommé Taing Yoeung, &gé de soixante-deux ans& 

Le Mîtistère des affaires étrangères du Cambodge élève une onergique 

protestation contre cette nouvelle agression des Forces armées de la République 
du Viet4am qui vient de s'ajoute- & à la longue liste des crimes perp&rés contre 
les paisibles habitants du Cambodge par le régime de Saigon." 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
communication comme document du Conseil de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 

(WA) Voeunsai Sonn 

Représentant permanent du Cambodge 
aupr8s des Rations Unies 


